
Comment distinguer la liberté d'expression de propos
discriminants au travail ?

Réponse courte

La distinction s'opère selon des critères objectifs précis : les propos deviennent discriminants lorsqu'ils portent

atteinte à la dignité, créent un environnement hostile, humiliant ou offensant pour une personne en raison d'un

critère protégé par la loi (sexe, origine ethnique, religion, handicap, âge, orientation sexuelle). L'effet objectif sur la

victime prime sur l'intention de l'auteur.

La liberté d'expression (article 24 Constitution) reste protégée tant qu'elle respecte les droits fondamentaux

d'autrui et les obligations du Code du travail (articles L.251-1, L.241-1). La limite est franchie lorsque les propos

constituent une discrimination directe ou indirecte, du harcèlement moral (articles L.246-1 et suivants) ou sexuel

(articles L.245-1 et suivants).

Critères pratiques de distinction : répétition, systématisation, ciblage d'une personne ou groupe selon un critère

prohibé, création d'un climat de travail hostile, atteinte à la performance professionnelle ou au bien-être de la victime.

Définition

La liberté d'expression est un droit fondamental garanti par l'article 24 de la Constitution luxembourgeoise, qui

permet à toute personne d'exprimer librement ses opinions, y compris dans le cadre professionnel, sous réserve

du respect des droits d'autrui et de l'ordre public.

Les propos discriminants se caractérisent par :

Discrimination directe : traitement moins favorable fondé explicitement sur un critère protégé

Discrimination indirecte : disposition ou pratique apparemment neutre ayant un effet défavorable

Harcèlement discriminatoire : comportements répétés créant un environnement hostile

Critères protégés par la loi luxembourgeoise :

Sexe et identité de genre (articles L.241-1 et suivants)

Religion ou convictions (article L.251-1)

Handicap (article L.251-1)

Âge (article L.251-1)

Orientation sexuelle (article L.251-1)

Race ou origine ethnique (article L.251-1)
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Éléments constitutifs des propos discriminants : ciblage d'une personne ou groupe selon un critère prohibé,

effet objectif de création d'un environnement hostile, atteinte à la dignité ou aux droits fondamentaux.

Questions fréquentes

Comment distinguer concrètement la liberté d'expression des propos discriminants au travail ?

La distinction s'opère selon des critères objectifs précis : les propos deviennent discriminants lorsqu'ils portent atteinte à la dignité, créent
un environnement hostile ou offensant pour une personne en raison d'un critère protégé par la loi (sexe, origine ethnique, religion,
handicap, âge, orientation sexuelle). L'effet objectif sur la victime prime sur l'intention de l'auteur.

Comment évaluer si des propos créent un environnement hostile au travail ?

L'évaluation se base sur l'effet objectif des propos : impact sur la dignité et le bien-être de la victime, création d'un climat de travail
intimidant, altération des conditions d'exercice professionnel. La jurisprudence considère le ressenti raisonnable d'une personne placée
dans la même situation, indépendamment de l'intention de l'auteur.

Quelle est la responsabilité de l'employeur face aux propos discriminants ?

L'employeur a l'obligation légale de prévenir et faire cesser les propos discriminants (articles L.246-3 et L.245-4 du Code du travail).
L'absence de réaction engage sa responsabilité. Il doit mettre en place des procédures de signalement, mener des enquêtes objectives
et prendre des sanctions proportionnées tout en protégeant les victimes contre les représailles.

Quels sont les critères protégés par la loi luxembourgeoise en matière de discrimination au travail ?

La loi luxembourgeoise protège contre la discrimination fondée sur le sexe et l'identité de genre, la religion ou convictions, le handicap,
l'âge, l'orientation sexuelle, et la race ou origine ethnique. Ces critères sont définis dans les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Cadre légal de la liberté d'expression au travail :

L'expression d'opinions par un salarié est légitime dans les limites suivantes :

Respect du contrat de travail et du règlement intérieur

Absence d'atteinte aux droits fondamentaux d'autrui

Non-création d'un environnement hostile ou offensant

Compatibilité avec les obligations professionnelles

Seuils de basculement vers la discrimination :

1. Critère de ciblage :

Propos visant une personne ou groupe selon un critère protégé

Exemples : remarques sur l'origine ethnique, la religion, l'orientation sexuelle

2. Critère d'effet objectif :

Impact sur la dignité, l'intégrité ou le bien-être de la victime

Création d'un climat de travail hostile ou intimidant

Altération des conditions d'exercice de l'activité professionnelle
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3. Critère de répétition ou gravité :

Harcèlement : comportements répétés ou systématisés

Gravité intrinsèque : propos particulièrement offensants même isolés

Diffusion : propagation des propos (réseaux sociaux, email, oral)

Évaluation jurisprudentielle : La jurisprudence luxembourgeoise considère l'effet objectif des propos sur la

victime, indépendamment de l'intention de l'auteur. L'environnement hostile est évalué selon le ressenti raisonnable

d'une personne placée dans la même situation.

Modalités pratiques

Critères d'identification pour les RH :

Analyse du contenu :

Références explicites à un critère protégé (apparence, origine, religion)

Stéréotypes ou généralisations sur un groupe

Langage dégradant ou déshumanisant

Comparaisons défavorables basées sur des caractéristiques personnelles

Analyse du contexte :

Fréquence et répétition des propos

Public présent lors de l'expression

Lieu d'expression (réunion, pause, réseaux sociaux professionnels)

Relation hiérarchique entre auteur et victime

Analyse de l'effet :

Impact psychologique sur la victime (stress, démotivation)

Altération des relations de travail

Création d'un climat de tension ou d'exclusion

Conséquences sur la performance professionnelle

Grille d'évaluation pratique :

Zone protégée (liberté d'expression) :

Opinions politiques générales sans ciblage personnel

Critiques constructives sur l'organisation du travail

Débats professionnels argumentés et respectueux

Plaisanteries sans connotation discriminatoire
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Zone limite (vigilance requise) :

Remarques sur l'apparence physique

Commentaires sur les habitudes culturelles

Blagues à connotation potentiellement discriminatoire

Expressions d'opinions personnelles sans tact

Zone interdite (propos discriminants) :

Insultes ou moqueries sur l'origine, la religion, le sexe

Commentaires dévalorisants répétés

Exclusion ou mise à l'écart systématique

Menaces ou intimidations liées à un critère protégé

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :

Prévention et formation :

Sensibilisation régulière des équipes aux limites de la liberté d'expression

Formation des managers sur la détection des comportements discriminants

Communication claire sur les valeurs de l'entreprise et le respect mutuel

Exemples concrets dans le règlement intérieur ou code de conduite

Gestion des signalements :

Réception et traitement immédiat de tout signalement

Enquête objective, documentée et confidentielle

Audition de toutes les parties concernées

Évaluation selon les critères légaux et jurisprudentiels

Documentation recommandée :

Procédure écrite de traitement des signalements

Grille d'évaluation des comportements problématiques

Traçabilité de toutes les démarches entreprises

Formation du personnel aux enjeux de non-discrimination

Sanctions graduées :

Propos discriminants mineurs :
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Rappel à l'ordre avec explication des limites

Formation obligatoire sur la non-discrimination

Avertissement écrit au dossier

Propos discriminants graves :

Mise à pied disciplinaire avec enquête

Sanction proportionnée (blâme, mise à pied définitive)

Licenciement pour faute grave en cas de récidive ou gravité extrême

Mesures de protection :

Protection de la victime contre les représailles

Soutien psychologique si nécessaire

Aménagement temporaire de l'organisation si besoin

Suivi de l'évolution de la situation

Cadre juridique

Base constitutionnelle :

Article 24 Constitution luxembourgeoise : liberté d'expression et de la presse

Code du travail - Égalité de traitement :

Articles L.251-1 à L.254-1 : égalité de traitement en matière d'emploi

Articles L.241-1 à L.241-11 : égalité de traitement hommes-femmes

Article L.253-1 : protection contre les représailles

Article L.253-3 : nullité des clauses discriminatoires

Code du travail - Harcèlement :

Articles L.246-1 à L.246-7 : harcèlement moral au travail

Articles L.245-1 à L.245-8 : harcèlement sexuel

Article L.246-3 : obligation employeur de prévenir et faire cesser

Article L.245-4 : obligation employeur de protection

Sanctions pénales :

Article L.246-7 : amendes 251 à 2.500 euros pour harcèlement moral

Article L.241-11 : sanctions discrimination fondée sur le sexe

Récidive : peines portées au double du maximum
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Législation spécialisée :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Jurisprudence : Tribunal d'arrondissement, Cour d'appel, Cour de cassation

VIGILANCE RH : L'absence de réaction face à des propos discriminants engage la responsabilité de l'employeur (articles L.246-3,

L.245-4). La documentation de toutes les démarches est essentielle pour la défense en cas de contentieux. L'intention

discriminatoire n'est pas nécessaire : seul l'effet objectif compte. Les réseaux sociaux et communications électroniques

professionnelles sont soumis aux mêmes règles que les échanges oraux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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